
 

 

POLITIQUE QSE                                       

 

Dans un contexte économique fragilisé et une règlementation en permanente évolution, Praxy 

Développement souhaite développer ses compétences et sa compétitivité afin de satisfaire ses clients 

et l’ensemble de ses parties intéressées en s’inscrivant dans une démarche intégrée, Qualité Santé-

Sécurité et Environnement. 

Notre politique est un de nos axes majeurs de notre stratégie puisqu’elle couvre toutes nos activités 

et vise non seulement le respect des exigences réglementaires mais aussi les préoccupations relatives 

à l’amélioration continue de la qualité (ISO 9001 version 2015), de la sécurité, de l’hygiène et de la 

santé des personnes (ISO 45001 version 2018), et à la protection des biens et de l’environnement (ISO 

14001 version 2015). 

Dans ce cadre d’amélioration continue de notre système et de notre performance QSE, Praxy 

Développement s’appuie sur les objectifs suivants :  

- L’écoute et la satisfaction des exigences de nos clients et de nos partenaires 

- La qualité de nos matières valorisables et de nos prestations de service associés 

- La traçabilité de tous nos processus de traitement des déchets 

- L’optimisation de nos process opérationnels en environnement et en santé-sécurité 

 

- La santé, la prévention et la sécurité de nos collaborateurs (accidents et pathologies liés au 

travail) avec amélioration de leur condition de travail 

- L’identification des risques et le suivi des actions qui en découle 

- La consultation et la participation des collaborateurs dans notre démarche QSE 

 

- La gestion durable de nos sites de production par le respect des exigences règlementaires  

- La maitrise des risques d’incendie/explosions 

- La maitrise des rejets aqueux et atmosphériques 

- La traçabilité dans la gestion et le devenir de nos déchets 

- La maitrise et la réduction recherchée de nos consommations énergétiques 

C’est donc en réelle cohérence avec notre stratégie interne que Praxy Développement s’engage à : 

- Satisfaire à nos obligations réglementaires, législatives, contractuelles ou autres 

- Préserver l’environnement et prévenir de la pollution 

- Doter l’entreprise de moyens adéquats afin qu’ensemble nous puissions atteindre nos 

objectifs grâce à l’efficacité de notre système de management QSE 

- Mettre à disposition des lieux de travail et d’activités sûrs et sains 

- Renforcer la transversalité du groupe et profiter des synergies qu’offrent le développement 

des compétences et la promotion sociale de nos collaborateurs 

- Communiquer la politique à l’ensemble du personnel et parties intéressées et à nous assurer 

qu’elle soit connue et comprise de tous. 
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